
Annexe 2 : Rappel des rôles des inspecteurs de l’Éducation nationale chargés de 
l’adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves handicapés (IEN-ASH) et 
Inspecteurs de l’Éducation Nationale de circonscription 

 
Rôle de l’IEN de circonscription  
 
Il appartient à l’IEN de circonscription :  
- de veiller à la mise en œuvre de la politique éducative,  
- d’évaluer le travail des personnels enseignants,  
- de concourir à l'évaluation de l'enseignement des disciplines, des unités d'enseignement, 

des procédures et des résultats de la politique éducative, 
- d’inspecter les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation des écoles et des 

établissements du second degré,  
- de s'assurer du respect des objectifs et des programmes nationaux de formation, dans le 

cadre des cycles d'enseignement, 
- de participer à l'animation pédagogique dans les formations initiales, continues et par 

alternance des personnels de l'Éducation nationale, en lien avec l'université, 
- de conseiller les directeurs d'école et les chefs d'établissement (sur demande du 

recteur),  
- d’assurer des missions d'expertise pour l'orientation des élèves, les examens, la gestion 

des personnels éducatifs et dans le choix des équipements pédagogiques1. 

 
Rôle de l’IEN ASH  
 
Il appartient à l’IEN ASH :  
- de piloter les politiques de scolarisation des élèves en situation de handicap à mettre en 

œuvre dans l'académie en lien avec les départements, 
- de garantir l’'adéquation à prévoir, pour l'académie, entre l'application des textes 

nationaux et la détermination des besoins humains, financiers et matériels, 
- d’animer des IEN ASH départementaux pour promouvoir une cohérence des actions et 

des politiques en ce domaine, 
- de garantir les évaluations et le suivi de l'ensemble des dispositifs, 
- de planifier les formations à réaliser pour les enseignants et les personnes concernées 

par l'accompagnement des élèves, 
- d’enclencher les partenariats nécessaires à établir dans le champ concerné, 
- de participer à la définition de plusieurs éléments : 

o un programme d'actions pour la scolarisation des élèves en situation de handicap 
afin de l'intégrer au projet de l'académie, 

o un plan d'animation et de formation pour tous les personnels concernés par cette 
scolarisation, 

o un suivi quantitatif et qualitatif des dispositifs (tableau de bord, plan d'évaluation, 
étude des besoins, etc.), 

o des modalités de convention et de partenariat avec les acteurs privilégiés de ce 
domaine. 

1 http://www.education.gouv.fr/cid1138/inspecteur-de-l-education-nationale.html#Les_missions_des_inspecteurs_de_l_Education_nationale 
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